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9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCм Υ tǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ....................................................... млу 



 Le PLUi de la Communaut® de Communes du Jovinien : Modification nÁ2 ï Dossier approuv® 

 

п 
 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCн Υ /ƻǊǊƛƎŜǊ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲм

 ..................................................................................................................................................... млф 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCо Υ /ƭŀǊƛŬŎŀǝƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ζ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ η .................. ммм 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCп Υ tŜǊƳŜǧǊŜ ƭŜǎ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ƭǳǧŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ ! ................ ммо 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCр Υ /ƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ........................... ммр 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCс Υ WƻƛƎƴȅ ς !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦/ Ŝǘ ¦5

 ..................................................................................................................................................... ммс 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCт Υ WƻƛƎƴȅπ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƻǳƭƻǧŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ . мму 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCу Υ .Şƻƴ ς /ǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/Ŝ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ǳƴ ζ ŞŎƻ ƘŀƳŜŀǳ η ................. мнл 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCф Υ .ǳǎǎȅπŜƴπhǘƘŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳπŘƛǘ /ƘƛŜƴ tƛǎǎŀƴǘ .... мол 

9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCмл Υ WƻƛƎƴȅ ς /ƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦. ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜǎ ǎǘȅƭŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ 

Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ .................................................................................................................................... моо 

!Ƨƻǳǘ 9Ǿƻƭǳǝƻƴ ƴϲCмм Υ /ƻǊǊŜŎǝƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ w¢9 ........................................................... мос 

ƎΦ /ƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǝƴŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞǎ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ ŘŜ WƻƛƎƴȅ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƘƾǇƛǘŀƭΣ Ŝƴ ƳƻŘƛŬŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭϥhǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ όh!tύ Υ ............................................. мот 

ƘΦ aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ .............................................................................................. мрм 
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1. Pr®sentation du contexte :  

Motivations et prescription :  

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes du Jovinien a 

®t® approuv® le 18 d®cembre 2019 par le Conseil Communautaire. Il a fait lôobjet dôune 

modification, la modification nÁ1, approuv®e le 28 septembre 2022 par le Conseil 

Communautaire.  

Si le document r®pond globalement aux attentes, plusieurs ®volutions ont ®t® 

identifi®es comme n®cessaires justifiant la prescription de la modification nÁ2 par la 

d®lib®ration URB/2023/120 du 19 d®cembre 2023 du Conseil communautaire. Cette 

modification vise ¨ :  

- Adapter les secteurs Aer et Ner en cohérence avec la définition des zones 

dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables par les communes suite ¨ la loi 

dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables du 10 mars 2023.  

- Apporter des corrections aux règles qui définissent les modalités des 

extensions et des annexes de lôhabitat isol®e dans les zones Naturelles et 

Agricoles, conform®ment ¨ lôarticle L151-12 du Code de lôUrbanisme, ainsi 

que procéder à des ajustements dans l es délimitations des secteurs Ah et 

Nh.  

- Cr®er des Secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit® (STECAL) 

permettant la réalisation de projets très spécifiques en zones Naturelle ou 

Agricole en vertu de lôarticle L151-13 du Code de lôurbanisme.  

- Cr®er ou supprimer des emplacements r®serv®s en fonction de lô®volution 

des projets communaux.  

- Reclasser des exploitations agricoles, ou des parties dôexploitation, en 

secteur A de la zone Agricole afin de permettre une évolution des 

exploitations.   

- Améliorer, adapter et corriger le règlement.  

- Changer la destination de la zone dôactivit®s ¨ lôentr®e Est de Joigny pour 

permettre la r®alisation dô®quipements, notamment un nouvel h¹pital, en 

modifiant le r¯glement et lôOrientation dôam®nagement et de programmation 

(OAP). 

A noter quôelle est prescrite en m°me temps que les r®visions all®g®es nÁ1 et 2 avec lôambition 

de mutualiser des ®l®ments de proc®dure.  

 

Evaluation environnementale :  

Par d®cision NÁ2024-BFC-4325 la mission r®gionale de lôautorit® environnementale a impos® 

la r®alisation dôune ®valuation environnementale de cette proc®dure de modification nÁ2. Celle-

ci a ®t® r®alis® par le cabinet Institut dôEcologie Appliqu® et est annex®e au pr®sent document.  
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Arr°t et enqu°te publique :  

Par d®lib®ration URB/2025/12 du 18 f®vrier 2025, le Conseil communautaire a valid® la 

proc®dure, validant le dossier de modification et son ®valuation environnementale. 

Conjointement aux deux autres proc®dures, le dossier :   

- A fait lôobjet dôune notification aux personnes publiques associées et des communes : 

les dossiers ont été envoyés début mars 2025, demandant une réponse pour fin avril. 

- A fait lôobjet dôune consultation de la Mission r®gionale de lôautorit® environnementale. 

- A ®t® int®gr® ¨ lôun examen conjoint organisé le 14 avril 2025.  

- A fait lôobjet dôun passage en CDPENAF. 

- A fait lôobjet dôune enqu°te publique r®alis®e du 3 juillet 2025 au 5 ao¾t 2025 

conform®ment ¨ lôarr°t® URB/04/2024. 

Suite ¨ cette enqu°te publique la commissaire enqu°trice a ®mit un avis favorable avec 

plusieurs r®serves qui sont toutes lev®es. Il sôagissant notamment dôint®grer des ®l®ments au 

dossier :  

- Lôintégration des informations suivantes, ce qui est r®alis® dans lô®valuation 

environnementale notamment : 

o La mention du PPRI ainsi que les atlas des zones inondables du Vrin et du 

Tholon ; 

o Les zones inondables ; 

o Une meilleure distinction entre les ZNIEF de type 1 et de type 2 ; 

o Les p®rim¯tres de protection des captages dôalimentation en eau potable ; 

o La zone de r®partition des eaux de la nappe de lôAlbien et du N®ocomien ; 

o Les servitudes signalées par Voies navigables de France ; 

o Les servitudes signal®es par le R®seau de transport dô®lectricit® (RTE) ; 

o La grille de sensibilit® du document de la Strat®gie d®partementale de lô£tat 

pour le d®veloppement des ®nergies renouvelables dans lôYonne avec ajout de 

la nappe de lôAlbien (annexe 8). 

 

- Mais aussi lôintégration des mesures suivantes : 

o Après étude de la faisabilité, limitation de la hauteur des installations dans 

certaines zones Aer et Ner ; (cf ajout de la modification A18) 

o Retrait des évolutions sur Bussy-en-Othe n°A8 : Bussy-en-Othe concernant la 

cr®ation dôun secteur Ner sur lôancienne d®charge et nÁA9 concernant la 

création de secteurs Aer dans une démarche agrivoltaïsme, selon la demande 

de la commune ; (cf ces évolutions sont retirées ce qui est expliqué dans le 

dossier) 

o Correction de lôerreur mat®rielle relative au Moulin de Champlay conform®ment 

à la demande du Maire de Champlay ; (cf ajout de la modification C4) 

o Correction de lôerreur mat®rielle relative ¨ la zone de la salle des f°tes de Saint-

Martin dôOrdon conform®ment ¨ la demande du Maire de la commune (cf ajout 

de la modification C5). 

Lôensemble de ces r®serves ®tant lev®es, lôavis est favorable. Deux recommandations ont 

®galement ®t® formul®es, elles sont mentionn®es dans le dossier.  
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Approbation :  

Le dossier valid® peut ®ventuellement faire lôobjet de modifications suite aux diverses 

consultations et ¨ lôenqu°te publique. Le cas ®ch®ant ces ®volutions sont pr®cis®es dans le 

dossier.  

Le dossier est ensuite approuv® par le Conseil communautaire et entre en vigueur ¨ 

lôexpiration des diff®rentes mesures de publicit®. 

 

2. Pr®sentation du territoire :  

La Communaut® de Communes du Jovinien est situ®e au nord-ouest de la r®gion 

Bourgogne-Franche-Comt® et aux confins de l'Ċle de France, dans le D®partement de 

lôYonne.  

 

La CCJ dans son contexte administratif 

Cr®®e en Janvier 2003, la Communaut® de Communes du Jovinien regroupait au 1er Janvier 

2020, 19 communes sur 350,4 kmĮ, et 21 253 habitants (population l®gale, donn®es INSEE 

2017) :  

B®on 510 habitants Paroy-sur-Tholon 284 habitants 

Brion 629 habitants Pr®cy-sur-Vrin 438 habitants 

Bussy-en-Othe 730 habitants Saint-Aubin-sur-

Yonne 

411 habitants 

La Celle-Saint-Cyr 810 habitants Saint-Julien-du-Sault 2 348 habitants 

C®zy 1 118 habitants Saint-Martin-dôOrdon 413 habitants 

Champlay 721 habitants S®peaux-Saint-

Romain 

559 habitants 

Chamvres 657 habitants Verlin 425 habitants 

Cudot 345 habitants Villecien 405 habitants 

Joigny 9 580 habitants Villevalier 424 habitants 

Looze 446 habitants   
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La CCJ occupe une place centrale dans lôYonne : en plus de comprendre la troisi¯me 

agglom®ration (Joigny), elle est situ®e ¨ trente kilom¯tres des deux principales (Auxerre et 

Sens). Le territoire comprend surtout les principaux axes de communication : lôA6 (avec une 

sortie), la RD 606 (ancienne RN6 reliant Paris ¨ Lyon, passant par Auxerre et Sens) et la ligne 

de chemin de fer Paris-Dijon.  

Le territoire du Jovinien constitue un espace de transition entre la Bourgogne et la dynamique 

de lôIle-de-France. Pour autant le territoire est marqu® par une dominante rurale partag®e entre 

le massif de la for°t dôOthe, des collines et coteaux.   

Le Sch®ma R®gional d'Am®nagement, de D®veloppement Durable et d'£galit® des Territoires 

(SRADDET) de la R®gion Bourgogne-Franche-Comt® traduit cette vision en identifiant Joigny 

comme ®tant un p¹le relais, associ® ¨ un espace de proximit®, situ® dans un syst¯me urbain 

interr®gional allant dôAuxerre ¨ lôIle-de-France. Le territoire communautaire est ®galement 

marqu® par lôenjeu de concilier biodiversit® et am®nagement. Cela se traduit par des espaces 

naturels, forestiers et humides ¨ pr®server ainsi que par un couloir ¨ enjeux forts pour la 

pr®servation des esp¯ces et des milieux face aux infrastructures et au d®veloppement de 

lôurbanisme : la vall®e de lôYonne.  

 

Carte synthétique des objectifs du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Égalité des Territoires (SRADDET) de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Le projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du PLUi porte les objectifs suivants :  

¶ Maintenir le territoire du Jovinien au cîur des ®changes territoriaux gr©ce ¨ une 

structuration du territoire. 
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¶ Faire rayonner le Jovinien grâce à son potentiel économique. 

¶ Affirmer lôidentit® agricole, viticole et sylvicole. 

¶ Valoriser le patrimoine pour en faire un moteur de lôattractivit® et de d®veloppement.  

¶ Adapter le parc de logements. 

¶ Place la notion de proximit® au cîur de la strat®gie de d®placements. 

¶ Organiser le développement résidentiel. 

¶ Définir une politique paysagère et environnementale intégrant un développement 

harmonieux et respectueux du cadre de vie. 

¶ Offrir une qualité environnementale. 

 

A noter que le PLUi est compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale du Nord de 
lôYonne, approuv® en 2022, et que toutes les ®volutions visent ¨ maintenir cette compatibilit®.  
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3. Cadre juridique 

Article L151-36 du Code de lôUrbanisme :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le 
plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

 

Article L151-31 du Code de lôUrbanisme :  

I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
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4. Pr®sentation des ®volutions du PLUi 

a. Adapter les secteurs Aer et Ner en cohérence avec la 
d®finition des zones dôacc®l®ration des ®nergies 
renouvelables par les communes suite à la loi 
dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables du 10 mars 
2023. 

Pour rappel le développement des énergies renouvelables (ENR) est une des ambitions 
inscrites dans le PADD, toutefois côest ®galement le cas de la pr®servation des paysages. 
Ainsi, afin de prot®ger lôimpact sur les paysages, le PLUi détermine des zones spécifiques 
pour lôimplantation des ENR : les secteurs Aer et Ner. Dans le reste des zones A et N les 
installations de ce type ne sont pas possibles.   

Or depuis lôapprobation du PLUi en 2019 de nouveaux projets ont ®merg®, notamment dans 
le cadre du contexte de la crise énergétique ayant suivi le début de la guerre en Ukraine ainsi 
que dans le cadre de la loi dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables du 10 mars 2023 et de 
la n®cessit® pour les communes de d®finir des zones dôacc®l®ration de ces ®nergies (ZAER).  

Ainsi ces évolutions visent à intégrer dans les secteurs Ner et Aer les zones dôacc®l®ration 
identifi®es par les communes car dans le cas contraire les projets nôy seront pas possibles. 
Ces évolutions répondent ainsi aux attentes intercommunales (du PADD du PLUi mais aussi 
du PCAET), régionales (du SRADDET) et nationales.   

Il faut préciser que ce classement en secteur Aer ou Ner permet un projet dô®nergie 
renouvelable en mati¯re dôurbanisme, toutefois ce dernier devra ensuite faire lôobjet de 
procédures spécifiques en fonction de son dimensionnement et de lô®nergie sélectionnée. 
Ainsi la plupart de ces projets devront ainsi faire lôobjet dôune ®tude dôimpact, dôune enquête 
publique et dôune autorisation Préfectorale.  

Pour rappel lôarticle L153-31 du Code de lôurbanisme permet de proc®der ¨ ces ®volutions du 
PLUi par procédure de Modification :  

Le cadre juridique :  

Article L153-31 du Code de lôurbanisme pr®cisant que : 

« II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies 
renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, de la production d'hydrogène 
renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, ou du stockage 
d'électricité ou d'identifier des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres 
de production d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du même 
code, les changements mentionnés au 1° du I du présent article et la modification des règles 
applicables aux zones agricoles prises en application des deux derniers alinéas de l'article L. 
151-9 du présent code relèvent de la procédure de modification simplifiée prévue aux articles 
L. 153-45 à L. 153-48. 

Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, la commission départementale de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est saisie pour avis dans les 
conditions prévues à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303339


 Le PLUi de la Communaut® de Communes du Jovinien : Modification nÁ2 ï Dossier approuv® 

 

мн 
 

Durant la consultation et surtout lôenqu°te publique ces ®volutions ont ®t® beaucoup ®voqu®es 
de façon générale :  

Dans son avis la MRAE recommande de ne pas attendre les ®tudes dôimpact des projets de 
toute nature pour définir dans le PLUi le cadre des mesures ERC sur les secteurs concernés 
par un possible développement.  

De m°me dans son avis la MRAE recommande dôinscrire au r¯glement des dispositions sur 
les secteurs Aer et Ner permettant de cadrer lôimplantation des projets, notamment au regard 
des distances avec les zones urbanisées et avec les secteurs de qualité architecturale et 
paysagère.  

La CCJ a alors rappelé que ce classement en secteur Aer ou Ner permet un projet dô®nergie 
renouvelable en mati¯re dôurbanisme, toutefois ce dernier devra ensuite faire lôobjet de 
proc®dures sp®cifiques en fonction de son dimensionnement et de lô®nergie s®lectionn®e. 
Ainsi la plupart de ces projets devront ainsi faire lôobjet dôune ®tude dôimpact, dôune enqu°te 
publique et dôune autorisation Pr®fectorale. Cette modification ne concerne quôun changement 
de zonage, pas le fait d'admettre un projet et repose sur les souhaits des communes que la loi 
a d®termin® comme en charge de d®finir leurs zones dôacc®l®ration des ®nergies 
renouvelables. 

De plus le fait de ne pas autoriser les énergies renouvelables en zones A et N en dehors de 
secteurs sp®cifiques, Aer et Ner, r®pond ¨ cette ambition de s®lectionner lôemplacement des 
secteurs de production dô®nergies renouvelables en fonction des enjeux de nuisances et 
dôimpacts sur le paysage mais aussi de biodiversit®. Comme lôEtat qui a attribu® la d®finition 
des zones dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables aux communes, la CCJ pense que ce 
sont les communes les mieux placées pour indiquer la localisation de ces zones admettant les 
projets dô®nergies renouvelables.   

Lors de lôenqu°te publique sur cette modification (ainsi que les r®visions all®g®es nÁ1 et 2), les 
remarques se sont concentrées sur les zones Aer/Ner, et plus particuli¯rement sur lô®volution 
A10 (extension de la zone Aer à Champlay). Ces remarques portant globalement contre le 
projet éolien, il a été rappelé par la CCJ quôil ne sôagit ici que dôun changement de zonage, pas 
dôun dossier dôautorisation dôun projet.  

La CCJ rappelle également que ces zones correspondent aux zones dôacc®l®ration des 
énergies renouvelables et celles-ci ont été travaillées par les communes, particulièrement par 
les Conseils municipaux avec concertation des habitants (comme imposé par la loi 
dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables du 10 mars 2023), il est donc inexact dôindiquer que 
ces zones nôont pas fait lôobjet de r®flexion et de concertation.  

Il est notamment utile de rappeler, ce qui est fait suite ¨ une remarque lors de lôenqu°te 

publique, que la CCJ et les communes sont conscientes de la n®cessit® de r®duire en premier 

lieu la consommation dô®nergie, ce qui est une ambition centrale du PCAET. Ainsi la CCJ et 

les communes se sont engag®es dans les ®conomies dô®nergie par exemple : 

- Par la r®duction et lôam®lioration de lô®clairage public dans plusieurs communes du 

Jovinien. 

- Par des r®novations thermiques des b©timents publics (par exemple lô®cole Saint-

Exupéry à Joigny).  

- Par des constructions nouvelles vertueuses (projet du gymnase de Saint-Julien-du-

Sault). 

- Par une politique tr¯s engag®es de r®novation de lôhabitat priv® ¨ travers la Maison de 

lôhabitat du Jovinien qui encourage, accompagne et subventionne les r®novations 

thermiques des logements.  
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Ce ne sont que des exemples qui d®montrent que la CCJ agit avant toute chose sur les 

®conomies dô®nergie.  

 

Dans ses conclusions la commissaire enquêtrice émet trois réserves liées à ces enjeux de 
modification des zones Aer et Ner :  

- Ajouter la grille de sensibilit® du document de la Strat®gie d®partementale de lô£tat 
pour le d®veloppement des ®nergies renouvelables dans lôYonne avec ajout de la 
nappe de lôAlbien, ce qui est fait ci-dessous (1) et dans le rapport de présentation.  

- Après étude de la faisabilité, limitation de la hauteur des installations dans certaines 
zones Aer et Ner : cela entraine la création de la modification A18 visant à limiter la 
hauteur à 50 mètres dans les zones Aer/Ner (hauteur recommandée par la DDT) sauf 
dans des zones sp®cifiques destin®es ¨ lô®olien.   

- Retrait des évolutions sur Bussy-en-Othe n°A8 (concernant la cr®ation dôun secteur 
Ner sur lôancienne d®charge) et n°A9 (concernant la création de secteurs Aer dans une 
démarche agrivoltaïsme), selon la demande de la commune : ces deux modifications 
sont supprimées.   

---- 

 

(1) Ainsi la CCJ demande à ce que chaque projet sur les zones Aer et Ner soit étudié en 
reprenant les enjeux de cette grille :   
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Evolution nÁA1 : Joigny ï Ajouter un secteur Ner route de 

Brion 

Pr®sentation et justification de la modification : Demande la commune de Joigny de classer la 

parcelle ZL 44, de 1,5 hectare, en zone Ner, ce qui pourra permettre lôimplantation dôun projet 

photovoltaµque, en coh®rence avec les ambitions europ®ennes, nationales, communautaires 

et municipales de favoriser ce type de projet, notamment sur des terrains non-agricoles et 

sans enjeux naturels majeurs.  

 

Cette parcelle est propri®t® de la CC du Jovinien qui, par le biais dôun bail emphyt®otique, va 
la mettre ¨ disposition dôun exploitant qui en ®change revendra lô®nergie ¨ la collectivit® dans 
une d®marche dôautoconsommation collective.  

La création de ce secteur Ner est en cohérence avec les ambitions de la loi dôacc®l®ration de 
la production des énergies renouvelables de mars 2023 visant à développer les énergies 
renouvelables, et notamment la volonté de cibler ces projets sur les terrains délaissés puisque 
ce dernier est une ancienne décharge en friche. Il est à noter que lô®tude dôimpact dôun 
éventuel projet permettra dô®valuer pr®cis®ment son impact sur lôenvironnement, notamment 
en mati¯re de biodiversit®, toutefois le site ne semble pas comprendre dôenjeux majeurs. Le 
développement des énergies renouvelables permettra un impact positif en matière de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre afin de répondre à l'urgence climatique 

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation. De plus lôimpact visuel du photovoltaïque au sol est réduit.  
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Zonage avant la modification : 

 

Zonage apr¯s la modification :  
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Evolution nÁA2 : Joigny ï Ajouter un secteur Ner avenue 

Jean Hemery 

Pr®sentation et justification de la modification : Demande de la commune de Joigny de classer 

la partie non constructible de la parcelle ZM 105, pour environ 2,2 hectares, en zone Ner, ce 

qui pourra permettre lôimplantation dôun projet photovoltaµque, en coh®rence avec les 

ambitions europ®ennes, nationales, communautaires et municipales de favoriser ce type de 

projet, notamment sur des terrains non-agricoles et sans enjeux naturels majeurs.  

 

La création de ce secteur Ner est en cohérence avec les ambitions de la loi dôacc®l®ration de 
la production des énergies renouvelables de mars 2023 visant à développer les énergies 
renouvelables, et notamment la volonté de cibler ces projets sur les terrains délaissés.  

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation. De plus lôimpact visuel du photovoltaïque au sol est réduit.  

Il est ¨ noter que lôô®tude dôimpact dôun ®ventuel projet permettra dô®valuer pr®cis®ment son 
impact sur lôenvironnement, notamment en mati¯re de biodiversit®, toutefois le site ne semble 
pas comprendre dôenjeux majeurs si ce nôest la gestion des eaux de ruissellement et 
lôint®gration paysag¯re qui seront des ®léments importants du projet que pourra contrôler la 
municipalité car elle est propriétaire du terrain. Inversement le développement des énergies 
renouvelables permettra un impact positif en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre afin de répondre à l'urgence climatique. 
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Il est à noter que lors de lôexamen conjoint, Monsieur BOURRAS, Maire de Saint-Julien-du-
Sault a indiqué que cela d®grader la qualit® paysag¯re dans une ville class®e dôart et dôhistoire.  
Remarque également de Yonne nature environnement durant lôenqu°te publique indiquant 
que la zone est proche dôhabitation, en entr®e de ville et bord®e de platane : il est répondu 
que les platanes ne sont pas sur lôemprise concern®e et que les habitations sont éloignées.  
 
Zonage avant la modification : 

 

Zonage apr¯s la modification :  
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Evolution nÁA3 : Joigny ï Ajouter un secteur Aer rue 

Georges Vannereux 

Pr®sentation et justification de la modification : Demande la commune de Joigny de classer 

les parcelles BC 190, 229, 232, 390, 406, 409 et 410, de 2,7 hectares, en zone Aer, ce qui 

pourra permettre lôimplantation dôun projet photovoltaµque, en coh®rence avec les ambitions 

europ®ennes, nationales, communautaires et municipales de favoriser ce type de projet, 

notamment sur des terrains non-agricoles et sans enjeux naturels majeurs.  

 

La création de ce secteur Aer est en cohérence avec les ambitions de la loi dôacc®l®ration de 
la production des énergies renouvelables de mars 2023 visant à développer les énergies 
renouvelables, et notamment la volonté de cibler ces projets sur les terrains délaissés.  

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation. De plus lôimpact visuel du photovoltaïque au sol est réduit.  

Les protections paysag¯res au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôurbanisme seront 
préservées.   

Dans son avis lôEtat fait remarquer que sur ce terrain, les parcelles BC190, 229, 232, 390, 406, 
409 et 410 sont situées en zonages rouge et bleu du PPRI.  

Remarque Yonne nature environnement durant lôenqu°te publique indiquant que la zone est 
proche dôhabitation : il est répondu que cette zone est plutôt en recul des habitations et est 
une friche.  
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Zonage avant la modification : 

 

Zonage apr¯s la modification :  

 

 

 

 

!ŜǊ 
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Evolution nÁA4 : B®on ï Ajouter un secteur Ner limitrophe 

de la d®viation 

Pr®sentation et justification de la modification : Demande la commune de B®on de classer la 

parcelle ZP18, de 1,6 hectare, en zone Ner, en coh®rence avec la d®finition des zones 

dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables, ce qui pourra permettre lôimplantation dôun projet 

photovoltaµque.  

 

La création de ce secteur Ner est en cohérence avec les ambitions de la loi dôacc®l®ration de 
la production des énergies renouvelables de mars 2023 visant à développer les énergies 
renouvelables, et notamment la volonté de cibler ces projets sur les terrains délaissés.  

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation. De plus lôimpact visuel du photovoltaïque au sol est réduit.  

Pour rappel, si un projet doit être réalisé il fera lôobjet dôune ®tude sp®cifique (en fonction des 
seuils), le classement en zone Ner ne vise quô¨ rendre possible un projet dô®nergie 
renouvelable, en particulier de photovoltaµque au sol, sur cette zone dôacc®l®ration.   

Lors de lôexamen conjoint, intervention de Monsieur HAGHEBAERT, Maire de C®zy, ®mettant 
une réserve sur cette évolution A4 puisque ce projet est à proximité immédiate de sa commune 
sur une parcelle comprenant quelques boisements. Monsieur MOREAU, Maire de Béon, 
indique que cette parcelle a ®t® rachet®e par la commune car les agriculteurs nôen voulaient 
pas. Il évoque le fait que cette parcelle est à 2 km de la ZA de Joigny, comprend que des 
merisiers et met en avant lôabsence de biodiversit®.  

Remarque Yonne nature environnement durant lôenqu°te publique regrettant la perte du côté 
naturel de ces parcelles : il est rappel® que le projet devra faire lôobjet dôune ®tude sp®cifique 
sur ce sujet, quôil ne sôagit que dôadmettre un tel projet avec un changement de zonage.   
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 Zonage avant la modification : 

 

Zonage apr¯s la modification :  
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Evolution nÁA5 : B®on ï Retirer un secteur Ner situ® dans 

les bois 

Pr®sentation et justification de lô®volution : Demande de la commune de B®on de retirer une 

zone Ner et de la reclasser en zone N. En effet ce secteur de 68 hectares est compl¯tement 

bois® et donc pas propice au d®veloppement des ®nergies renouvelables.  

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD de préserver les 
espaces naturels et les réservoirs écologiques. 

Remarque Yonne nature environnement durant lôenqu°te publique soulignant que les zones 
Ner sont à éviter dans les boisements.  
 

Secteur Ner en vert (en jaune le secteur Aer qui est conservé) :  
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Zonage avant la modification :  
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Zonage après la modification  :  
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Evolution nÁA6 : Brion - Cr®ation dôun secteur Aer sur 

lôancienne d®charge 

Pr®sentation et justification de la modification : Demande la commune de Brion de classer son 

ancienne d®charge (la parcelle ZB 96 et une partie de la ZH53) en zone Aer, en coh®rence 

avec la d®finition des zones dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables et afin de pouvoir y 

r®aliser un parc photovoltaµque. Lôensemble fait 4 hectares.  

La création de ce secteur Aer est en cohérence avec les ambitions de la loi dôacc®l®ration de 
la production des énergies renouvelables de mars 2023 visant à développer les énergies 
renouvelables, et notamment la volonté de cibler ces projets sur les terrains délaissés.  

Lô®tude dôimpact dôun ®ventuel projet permettra dô®valuer pr®cis®ment son impact sur 

lôenvironnement, notamment en mati¯re de biodiversit®, toutefois le site ne semble pas 

comprendre dôenjeux majeurs. Le sol est celui dôune ancienne d®charge bien que la v®g®tation 

sôy soit d®velopp®e depuis quelques mois (¨ noter que la parcelle ZB96 fait lôobjet dôune 

protection paysag¯re quôil convient de retirer dans une proc®dure de r®vision all®g®e. Il sôagit 

dôun petit boisement de faible qualit®). Ainsi le d®veloppement des ®nergies renouvelables 

permettra un impact positif en mati¯re de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre afin 

de r®pondre ¨ l'urgence climatique. 

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation. De plus lôimpact visuel du photovoltaïque au sol est réduit.  
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Zonage avant la modification : 

 

 

Zonage apr¯s la modification :  
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Evolution nÁA7 : Brion - Cr®ation de deux secteurs Aer 

dans un contexte agrivoltaµque 

 

Pr®sentation et justification de la modification :  

En lien avec la d®finition des zones dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables, la commune 

de Brion demande le classement en zone Aer de deux emprises concern®es par un projet 

agrivoltaµque sur environ 14,5 et 9,7 hectares au nord-ouest de la commune, vers le hameau 

de la Fourchotte. Ces emprises sont actuellement cultiv®es.   

 

Actuellement lôemprise nord est située en zone Naturelle or rien ne justifie ce classement en 
zone Naturelle puisque quôelle est valorisée par lôagriculture. Lôemprise sud est située en partie 
en zone Naturelle, ce qui nôest pas justifi®, et le reste en zone Agricole (secteur An).  

Ainsi, en raison du projet, il est souhaité reclasser ces 24,2 hectares en secteur Aer, secteur 
spécifique permettant le développement des énergies renouvelables. Cela concerne les 
parcelles ZE 10, 11, 12, 13, 14, 40, 41, 42, 43, 44 et 45 ainsi que les parcelles ZA 124, 125, 
126, 127 et 132.   

La création de ces secteurs Aer est en cohérence avec les ambitions législatives de 
d®velopper les ®nergies renouvelables contenue dans la loi dôacc®l®ration de la production 
des énergies renouvelables de mars 2023. Ainsi ce classement en secteur Aer rendra possible 
un projet, toutefois ce dernier devra faire lôobjet dôune proc®dure dôautorisation propre, avec 
évaluation environnementale. De plus lôagrivoltaµque est maintenant tr¯s encadré par la 
l®gislation, le projet devra donc faire la d®monstration du maintien de lôactivit® agricole.  
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Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation, ne semble pas se situer dans un autre c¹ne de vue non identifi®. De plus lôimpact 
visuel du photovoltaïque au sol est réduit, même dans un cadre agrivoltaïque. Ce sujet sera 
approfondi dans le cadre de lô®tude du projet, toutefois rien ne sôoppose au classement de ces 
parcelles en Aer.   

Lors de lôexamen conjoint, intervention de Monsieur HAGHEBAERT, Maire de C®zy, 
sôopposant sur cette évolution car ces projets ENR vont ¨ lôencontre de la production agricole. 
Sur ces évolutions la DDT est également interrogative sur les surfaces de projet par un même 
porteur de projet.  

 

Zonage avant la modification : 
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Zonage apr¯s la modification :  

 

 

 



 Le PLUi de la Communaut® de Communes du Jovinien : Modification nÁ2 ï Dossier approuv® 

 

ом 
 

Suppression des ®volutions A8 et A9 ¨ Bussy-en-Othe  

Pr®sentation et justification de la modification : A la demande de la commune de Bussy-en-

Othe deux ®volutions ®taient pr®vus dans le dossier valid® :  

- A8 : La cr®ation dôun secteur Ner sur son ancienne décharge (les parcelles A1 et E2), 

en coh®rence avec la d®finition des zones dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables 

et afin de pouvoir y réaliser un parc photovoltaïque. Cela représente un espace de 3,8 

hectares.  

 

- A9 : La création de quatre secteurs Aer qui pourraient accueillir un projet agrivoltaïque 
sur environ 58,2 hectares. Elles sont situées au nord-ouest de la commune, vers le 
hameau de La Ramée. Ces emprises sont actuellement cultivées, une partie en sapins.   
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Toutefois lors de la consultation et lors de lôenqu°te publique ces ®volutions (en particulier 
lô®volution A9) ont fait lôobjet de plusieurs remarques :  

- Remarques lors de lôenqu°te publique de Madame TRESCARTES, 1ere adjointe, 
indiquant que certaines parcelles ne sont pas concernées par les zones dôacc®l®ration 
des énergies renouvelables, elles doivent donc être retirées.  

- Remarques de Madame GREMY, deuxi¯me adjointe au Maire, sôopposant au projet, 
et de Madame DOMINIQUE, conseillère municipale, étant interrogative sur ce projet.   

- Lors de lôexamen conjoint, intervention de Monsieur HAGHEBAERT, Maire de C®zy, 
sôopposant sur cette ®volution car ces projets ENR vont ¨ lôencontre de la production 
agricole.  

- Sur ces évolutions la DDT est également interrogative sur les surfaces de projet par 
un même porteur de projet. 

- En conséquence la Commissaire enquêtrice a émis un avis favorable à la procédure 
de modification n°2 à condition de levée quelques réserves, dont le retrait de ces deux 
évolutions.  

 
En conséquence la commune souhaite retirer ces deux évolutions du projet de modification et 
se laisser le temps de la réflexion.  
 
CES DEUX EVOLUTIONS SONT DONC SUPPRIMÉES.  
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Evolution nÁA10 : Champlay - Extension de la zone Aer 

pour ®tendre le parc ®olien 

Pr®sentation et justification de lô®volution : Demande de la commune de Champlay afin 

dô®tendre la zone Aer, en coh®rence avec la d®finition des zones dôacc®l®ration des ®nergies 

renouvelables et un projet dôagrandissement du parc ®olien existant.  

En effet la zone Aer de Champlay accueille d®j¨ 3 ®oliennes dans le cadre dôun vaste parc de 

11 ®oliennes ®tablit sur les communes limitrophes et Champlay. Lôambition est dô®tendre ce 

parc avec 4 ®oliennes sur la commune de Champlay, ce qui permettrait ¨ la CC du Jovinien 

dôatteindre ses ambitions fix®es par son PCAET en mati¯re de production dô®nergie issue de 

lô®olien.  

Lôextension de ce secteur Aer est en cohérence avec les ambitions législatives de développer 
les ®nergies renouvelables contenue dans la loi dôacc®l®ration de la production des ®nergies 
renouvelables de mars 2023. Ainsi le classement actuel en zone A ne permet pas un projet 
dô®nergie renouvelable sur cette emprise, lôextension de ce secteur le rendra possible, bien 
que ce dernier devra faire lôobjet dôune proc®dure dôautorisation propre, avec notamment une 
®tude dôimpact.  

Cette évolution est également cohérente avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
présentation. Ce sujet sera approfondi dans le cadre de lô®tude du projet. 

 

 

Cette extension repr®sente environ 110 hectares.  
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Cette modification a fait lôobjet de nombreux avis :  

- Lors de lôexamen conjoint, intervention de Monsieur HAGHEBAERT, Maire de C®zy, 

émettant des réserves. Il demande les motivations de la commune de Champlay pour 

augmenter le parc (4 éoliennes en plus) et indique le non-respect de lôavis du conseil 

communautaire ayant voté contre les projets de parcs éoliens. Cette évolution A10 fait 

lôobjet dôune opposition de Monsieur HAGHEBAERT, Maire de C®zy, de Monsieur 

BOURRAS, Maire de Saint-Julien-du-Sault, de Monsieur MOREAU, Maire de Béon et 

de Monsieur CHASSERY, Maire de Chamvres. Ce dernier indique que le Montholon 

aurait dû être classé comme élément naturel à protéger.  

- Opposition ®galement de la CC du G©tinais en Bourgogne ¨ lô®olien et notamment ¨ 

cette extension du parc éolien de Champlay. 

- Lors de lôenqu°te publique il y a eu de tr¯s nombreuses remarques avec des avis 

négatifs portant sur : la valeur agricole des sols, la transformation des champs, la 

destruction des surfaces agricoles, lôimpact sur les paysages et aux c¹nes de vue 

notamment depuis le centre ancien de Joigny, lôimpact sur la voie romaine, sur un lieu 

de mémoire, sur la biodiversité, sur le tourisme, les nuisances sonores, les lumières 

nocturnes, le faible rendement, la perte de valeur des maisons, le recyclage des 

éoliennes et le nombre d®j¨ important dô®oliennes dans le d®partement. Il y a aussi 

quelques avis favorables.  

 

A lôissu de lôenqu°te publique la CCJ a rappel® cette modification portait sur une ®volution du 

zonage dôun secteur An vers Aer, pas sur un projet ®olien :  

Pour rappel le d®veloppement des ®nergies renouvelables (ENR) est une des ambitions 

inscrites dans le PADD, toutefois côest ®galement le cas de la pr®servation des paysages. 

Ainsi, afin de prot®ger lôimpact sur les paysages, le PLUi d®termine des zones sp®cifiques 

pour lôimplantation des ENR : les secteurs Aer et Ner. Dans le reste des zones A et N les 

installations de ce type ne sont pas possibles, contrairement ¨ dôautres documents 

dôurbanisme o½ lôessentiel des zones A et N peuvent admettre des projets, y compris ®olien. 

Ce choix de d®finir pr®cis®ment les secteurs admettant les zones Aer et Ner oblige une 

flexibilit® du document pour ®voluer dans la d®finition de ces zones.  

Côest notamment une obligation dans lôapplication de la loi dôacc®l®ration des ®nergies 

renouvelables du 10 mars 2023 o½ lôEtat a demand® aux communes de d®finir des zones 

dôacc®l®ration de ces ®nergies (ZAER) puisque certaines zones d®termin®es comme 

dôacc®l®ration par les communes se sont retrouv®es dans des zones o½ les projets dô®nergies 

renouvelables ne sont pas autoris®s dans le PLUi, ce qui est une incoh®rence importante et 

pourrait avoir des cons®quences juridiques en cas de recours.  

Ainsi ces ®volutions visent ¨ int®grer dans les secteurs Ner et Aer les zones dôacc®l®ration 

identifi®es par les communes car dans le cas contraire les projets nôy seront pas possibles.  

Il ne faut pas oublier que ce classement en secteur Aer ou Ner permet un projet dô®nergie 

renouvelable en mati¯re dôurbanisme, toutefois ce dernier devra ensuite faire lôobjet de 

proc®dures sp®cifiques en fonction de son dimensionnement et de lô®nergie s®lectionn®e. 

Ainsi la plupart de ces projets, et côest particuli¯rement le cas du projet dôextension du parc 

®olien de Champlay, devront faire lôobjet dôune ®tude dôimpact, dôune enqu°te publique et dôune 

autorisation Pr®fectorale. Cette modification ne concerne quôun changement de zonage et 

absolument pas le fait d'admettre ce projet, il repose sur les souhaits des communes que la 

loi a d®termin® comme en charge de d®finir leurs zones dôacc®l®ration des ®nergies 

renouvelables. 
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Il est ¨ noter que la commissaire enqu°trice a ®mis un avis favorable sur la proc®dure de 

modification nÁ2 sans r®serve sur le sujet de la modification A10. 

Elle a toutefois ®mis deux recommandations :  

- Améliorer la cartographie des cônes de vue le plus rapidement possible ; ce qui sera 

r®alis® ¨ la prochaine proc®dure dô®volution du PLUi. 

- Mener une réflexion en concertation avec le conseil municipal de Champlay sur son 

maintien en lô®tat dans la modification nÁ2 ®tant donn® lôopposition dôune partie de la 

population. Cette recommandation a été transmise à la commune.  

 

A noter que suite ¨ lôajout de la modification A18 ce secteur, existant comme lôextension, 

deviennent Aer-®. 

 

Zonage avant la modification :  

 

  

!ŜǊ 
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Zonage après  modification  :  
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Evolution nÁA11 : Paroy-sur-Tholon - Cr®ation dôun secteur 

Aer  

Pr®sentation et justification de la modification : Demande la commune de Paroy-sur-Tholon de 

classer les parcelles ZB99 et ZB100 en zone Aer puisque celles-ci ont ®t® d®finit comme zone 

dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables. Cela repr®sente 5400 mĮ.  

La création de ce secteur Aer est en cohérence avec les ambitions législatives de développer 
les ®nergies renouvelables contenue dans la loi dôacc®l®ration de la production des ®nergies 
renouvelables de mars 2023. Ainsi le classement actuel en zone A ne permet pas un projet 
dô®nergie renouvelable sur cette emprise, la création de ce secteur Aer le rendra possible, bien 
que ce dernier devra faire lôobjet dôune proc®dure dôautorisation propre, avec notamment une 
®tude dôimpact.  

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation, ne semble pas se situer dans un autre c¹ne de vue non identifi®. De plus lôimpact 
visuel du photovoltaïque au sol est réduit. Ce sujet sera approfondi dans le cadre de lô®tude 
du projet, toutefois rien ne sôoppose au classement de la parcelle en Aer. 
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Zonage avant la modification :  

 

Zonage après la  modification  : 
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Evolution nÁA13 : S®peaux-Saint-Romain - Cr®ation dôun 

secteur Ner sur lôancienne d®charge dôautoroute 

Pr®sentation et justification de lô®volution : Demande de la commune de S®peaux-Saint-

Romain afin de classer une ancienne d®charge dôautoroute en zone Ner permettant un projet 

photovoltaµque, en coh®rence avec la loi dôacc®l®ration de la production des ®nergies 

renouvelables de mars 2023 puisque la commune a d®termin® ce secteur dans ce cadre. Cela 

concerne les parcelles ZC107, ZC203, ZC204, ZC208, ZC214, ZC244 et ZC245 pour environ 

6,3 hectares.   

 

La création de ce secteur Ner est en cohérence avec les ambitions législatives de développer 
les ®nergies renouvelables contenue dans la loi dôacc®l®ration de la production des ®nergies 
renouvelables de mars 2023, et dans ce cadre les anciennes décharges sont des lieux à 
privilégier. Ainsi le classement actuel en zone N ne permet pas un projet dô®nergie 
renouvelable sur cette emprise, la création de ce secteur le rendra possible, bien que ce 
dernier devra faire lôobjet dôune proc®dure dôautorisation propre, avec notamment une étude 
dôimpact. En effet lô®tude dôimpact du projet permettra dô®valuer pr®cis®ment son impact sur 
lôenvironnement, notamment en mati¯re de biodiversit®, toutefois le site ne semble pas 
comprendre dôenjeux majeurs et le d®veloppement des ®nergies renouvelables permettra un 
impact positif en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre afin de répondre 
à l'urgence climatique. 

Cette ®volution est ®galement en totale coh®rence avec lôambition du PADD dôç assurer le 
développement des énergies renouvelables » mais aussi avec celle de « protéger les cônes 
de vue è puisque le projet nôentre pas dans ceux d®finis ¨ la page 80 du rapport de 
pr®sentation, ne semble pas se situer dans un autre c¹ne de vue non identifi®. De plus lôimpact 
visuel du photovoltaïque au sol est réduit. Ce sujet sera approfondi dans le cadre de lô®tude 
du projet, toutefois rien ne sôoppose au classement de la parcelle en Ner. 

Dans son avis, lôEtat fait remarquer que la parcelle ZC214 est cartographi®e dans lôAZI du 
Vrin, les remblais y sont interdits.  
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Zonage avant la modification :  

 

Zonage après la  modification  :  

   
































































































































































































































